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Restrictions 
au bâtiment 

DédarQti~M. Howe 

ottawa, 19. - Une déclaration 
officielle de M. 'C.~D. Howe nous 
apprend que 1'011 a dOllné suite aux 
l'cstl'icLÎons que compte le discours 
du budget, limitant la construction 
ou l'agrandissement d'usines, l'hls
tallation d'a"ppareils, et la construc
tion ou la réparation d'édifices. Sur 

. la recommandation du ministre des 
1 Finan,ces et du ministre des Muni
tions et Approvisionnements, on a 
adopté un arrêté en conseil prohi
hant ces entreprises. sauf en vertu 
d'ull permis accordé, par le pré
posé aux priorités qui se trouve 
être le directeur général' de la divi
sion des priorités au ministère des 
Munitiolls 'et Approvisionnements. 

Edifices et machines destinés 
aUX in dllstries premières: agrieul
ture, exploitation forestière, exploî
ta'tion minière. pêche, 'sont exemp
tel'; du permis, ainsi que ,les maisons 
d'habitation. Les maisQns de rap
port sont toutefoissujeUes au per
mis. 

On n'aura pas besoin de permis 
pour faire à un édifice des répara
tions ne dépassant pas' $2,500, ni 
pour l'installation d'appareils dont 

• J~ coût, une fois installés, ne dépas
seru pas $5,000, ni pour de nou
veaux édifices dont le coût ne dé
passera pas $10,000. Ces réserves 
s'appliquent aux entreprises parti
culières. Le mïnistre des Munitions 
et Approvisionnements peut fes 
modifier. . . 

Les restrictions de j'arrêté en. 
conseil s'appliquent également aux 
individus, aux assopialimis, aux 
sociétés et aux corporations. Elles) ~ ~--_ ..... -
frappent. égalemcllt" les engage- leur tour, po~rront émettre qe~ or· 
ments prIS on les tr!l~aux commen- donnances genérales ou specll'tles 
€lés avant le 29 avril dernier. aux term,es de !,arr~té, Cil c.onseiI. 

Le pl'éambule de l'arrêté établît .~oute mfractIon a 1 arrête est Ull 
ses fins qui comprennent: la con- d~h~, !lUX tennes, ~e la Loi du mi· 
sen·aUon dù change étl'llllgrn" II} ll.lstel'e des l\1ull1bons et Approvi
contrôle de la demande de l~ail1- SlOllnemel1ts et susceptible des pei
d'oeuvre, de nouveaux développe- lies y prévues. , 
ments, ct des matériaux indispen- • M. f\. C. Berklllshaw a également 
sllbles à l'effort de guelTe' et le rc- de clare que dans le ca:,; d'industries 
tardemellt de demande; QC èette tombant sous la juridiction d'un 
sorte jusqu'à l'après-guerre afill de contrôleur ou d'un administrateur 
maintenir en activité, à cette épo" on n'accordera pas de permis sall~ 
que-là, la main-d'oeuvre et le sys- lE; consef\ tem.el} t de ces derniers. Il 
tème économique. dIt que 1 al'rete cn conseil ne rem-

Sujet à l'approbation et ~nl con. p~ace pas les ordonnances ou It's 
trôle tiu ministère des Munitions et reglelllents adoptés pal' les contl'Ô-. 
4pPl'ovisi~nne.1n;ents, les disposi. leurs tlu. ~n,inistère . des _Munitions' 
hons de 1 arrete seront appliquées et. A.pI?rOVl.~lOnllements ou par les 
par le préposé aux priorités, Ce adml!l!st~ateurs notnmés par la 
dernier a le pouvoir d'émettre des ComlUlSSlon des prix et du corn. 
ord0J?nallc~s afill de donnér effet lllerce en temps de guerre. 1 
au,x llltentlOlls de l'arrêté en con· A· b .......... 
sel!. '. vez-vous esom· de bons livres? 

1 0!l pourra nomlUer des Sous"pré- Adressez-voUs au Service df. Li" 
1 poses aux pl'iorités qui relèveront brairie du "DEVOIR" 430 N 
l d~l préposé aù~ priorités et qui, à tre-Dame (est), Mo;tréal. rue 0-

1 




